
RÉSUMÉ t

tv I

ill ) ■■ '■ !
Xii.lï.u ;

DE» l ->b!
in 14' )

EONfÉEEMES MZlillAlMmi
fio>>iI

ùlilhît 
- roll 

n 0^1

iuc! u
DU il ^.w W'•iiI

aJfK inoon
i(I 10

DIOCÈSE DE ST. HTACHTHE, JJ
5 1

! * îMÜ

)0 • *
iÎ-jti >y-L
:

• i!
i | V\

i* ■; >
)4/t

=
c 1

JÎ

/'llUPr. il?//J h jiiuYjl
7

;; r frtDl

M J* *;f-i I l

V1 J
jl‘>! Vli i'I t

• 1'J •* . gyîiiot v.oiiirniru * -ii
.IUni* )

. ,:r .«c r t.ani /n1/ ïll .t?

Y-*

t

j

/'I
K

?

I
i J

>P

r

l

4

.I l

/

k

1

«»

(

I

X

I

X
- ir

: £ 
i

r



WRCUJjAIRE au
CLEm M DIOCESE de ST.

HYACINTHE*
X>,X^VVX

EvêchéL St. H6i< i"SS*’~P,osi'>«ra de. n„,

“'ant ce joar. “”c 6P°<I”= tordiv” des

9ues,Ioni éto8,'/0” P/oposées à

cêP^K“;aE:Hs|pï'SS?."Sgssiwiswc:

hz-zr
diminuant chaque an!f qUe Ja Recette de ivv ^^^WircsrJeg

;*'• “™“*h»nu*onZ suive'aemêmerpr"g = ,iue ^«adoé"!!^^0" ,le ia Foi, vacn

. ^n?= r^*£.trsss?

t JOS. Ev.

yAClNTHB, 26 Déc
embhe, 1862.
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* tÜiO!ï
Ieb Cas.—Plusieurs voleurs envahissent la demeure d’un riche propriétaire, pendant qu’il est absent, pals es 

saisissant de son serviteur, qu’ils savent être dans te secret de son maître, ils le menacent de lui crever les yeux, «H 
ne les met en possession des $10,000, qui sont cachées dans la maison. Le serviteur craignant sérieusement qu* 
Us voleurs n’ciécutent leur menace, leur indique l’endroit où la somme d’argent ert enfermée, au haut du toit, dans 
un coffre-fort qu’il n’est pas possible de briser. Vite, une échelle et la clef du coffre, disent les voleurs furieux. 
La serviteur hésite entre la crainte de pécher et celle d’avoit les yeux Crevés ; mais cédant à celle-ci, il va chercher 
une échelle et la clef. Monte, maintenant, et vite, jette en ba; tout l’argent. Le pauvre serviteur tremblant, fiait 
ce qu’ils demandent Les voleurs le font enfin asseoir sur le coffre, puis ils tirent l’échelle, et emportent l’argeqt sans
crainte d’être poursuivis. On demande : io. Si le serviteur a péché, et contre qu’elle vertu ; 2o. A quoi il est tenu î

; '
:

Ce cas de conscience se rap|>orte à 1» question ardue et controversée de la partiel 
pation ou coopération à un acte dommageable à un tiers. Toutes les Conférences se 
soqf accordées à dire que le serviteur en question n’a péché ni contre la justice ni contre
la charité, et qu’il n’est tenu à aucune restitution.

Il est vrai que ce serviteur ne s’est pas borné à une coopération purement négative, 
consistant simplement à ne pas empêcher le mal ; il a coopéré positivement par de» 
actions physiques, en livrant les clefs du trésor de son maître, en apportant une échelle 
pour y monter et en tirant lui-même les $10,000 du coffre. Mais cette coopération n’a 

le caractère d’une coopération formelle, qui consiste à concourir non-seulement à 
Pacte damnifieatif, mais à la mauvaise volonté de celui qui le commet : ce qui ne peut 
sè faire sans péché. On n’y voit qu’une participation matérielle, par laquelle le servi- 

- - ' *• • ------1----- sans ouloir formellement eau du tort,
3»Jk5 IITU VU MM II.
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4
7“ maître. Le cas proposé se réduit donc à savoir si 

tion ainsi positive, mais en même
constitue dans un serviteur une ini 
teur admis au secret de 
pécher que des étrange 
plir ce devoir

une participation ou coopéra-

injustice obligeant h

P»»—,el rce,ui de ,a per,e’des
aaus le cas présent, au dZ£^E^*rV"*r * “> 

dire d’abord que toute particinsii™ , . |)ndrc a celle question, il faut
requiert un acte intrinsèquement inauTiHT’TT tOUj°arS défenduc *°™qu’eUe 

en dehors de cette coopération toujours crimto'il ™ PC“' 6"C <1UC péohé- 
tion, soit médiate, soit immédiate à l’injustice d'Im' Z*”*"1 J”8 y avoir unc Participa-

S. Liguori répond dans i’aZa.ive 7’ 7 * T™
Si le mal, dit-il. que l’on annrsih» a . ’ ^aisant toutefois une distinction.__
°p*re, la coopération est défendue * j0”.8”' 681 d" ,m'me ordre qne eelui auquel on co- 

«ation, on ne peut sauver ses biens en lin' * dê‘re d6C‘dé à faire uompen- 
mal dont on es, menacé est d’un ordre supéZTa7^ T" d’al"rai' Mais ai k 
qu’il ne soi, question du bien commun de la sZ’té Permi8e’ à

Or, dans le cas proposé, d’après le princioe de S l• i
ZZ Cropdra,i°" mémc “«> mais ,r,e iLnir” “ 

ma tre; parccqu’il avait à craindre un mal d’un ordre 
a-t Ja raison donnée 
adhuc

temps toute matérielle,

son

comme

(

6

a pu appor- 

e sonau vol des $10,000 d
nflr <3 ,. . , supérieur, la perte des

Cion P S' L,g0"n’ c csl que, “tone dominas
cumjactura suorum bonorum tu vitœ aut hornri tu

cr mmtus.” Le coopérateur au vol, dans le c 
n étant pojnt devenu plus riche, au détriment de 

aucune restitution.

ff yeux.
consentire tenetur, ut 

o consulat; alias esset irrationa- 
propose, n’ayant point péché et 

son maître, n’est

cas
► -s."’hj* en outre tenu à

?■ ■ • r,
Carrière (Dejusti. et jure, 

Il ne
n. 1202) traitant la même question adonis ,,n i • 

reconnaît point au coopérai, le droit de coneo’rir même IZZZ

coopérâleur ne peu, ZZl à Pr°Prié,aire ^ ^ d> —«*• 

qui doit en souffrir y 
taire n’est tenu de

différente.
...

ment à l’injustice, et il 
lui, le

4

J une action damnificative, qu’en autant que cekü 
est cense y consentir ; et il 

consentir que lorsque le coopérateur
consent ou

est d’avis que le proprié- 
veut et peut réparer le dommaWM
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Le bien commun, dit-il, demande qu.

u dont les malfaiteurs peuvent abu-
soient probables, un confesseur 

il serait convaincu par la raison

et que ce dommage est respectivement léger.
’incipe soit suivi, plutôt que celui de St. Uguon,

«râleur profit. Eu admettant que ces deux opm. 
ne pourrait oblige, à la restitution, que dans le cas où

et l'autorité que l’opinion de St. Ligotm es a s . * ^ ^ ^ ^ ^ d.AnW. Jompé -

i» Oiie-taspb Goujon, veuf, époore ■>*' J tammmd. Me 611. nommé. M-tb,.
Marie avaient en, de leu# premier manage, le prtm. Goujon, w„f| et frère de Joseph , «J*
L «- ..rn- «WM. - *-» ^ Ut^T” «" » d“ °" d'ï,'“"'- P1"” * ^ ■
.pou,6 C.'.he,lue L.porlo, v.-o « "l=«" d' ' , „ v.utr. on 61. d« nom d. Simm,. b,moo I
6e leur P»** -h,,, •'*"> «"■ >'™ ““Aairt deB.„d. 4 Apoomr An.., stM» "a. ‘f*

: époum Jwnne, et il loi oelt une 611. do nom d Aon#. Oq*»
Smélie. A quel dégté de pmeoté ou offimité eonlo trouvé aucune aflinité enlra I

SoLUT,ON.-Les Conférendaires, à ^ ^ m dooble consanguinité,

■! * î «« -
degré du côté des Labarre.
avec

iss Qosenon.—oa a. s f deux ont élé d’opinion qu’tl y avait
En résumé général, snr les six I ’ directive, et qui n’obligent pas,

et cérémonie, q-, - ^ y ^ „„ fmte, „it grave, -itlégèm. |

i suivant l’importance de la matière, à ne "^niès, les unes en pré- I

décider positivement s’il ^ Z™ gon « résumait dans le I

eeptivea et les autres en direct,«es, . ,„ Toua les membres de cette dernière I
Décrèt du Concile Romain, "W> ^ ^ d,ob9crve, lcs robriquc, et les eéré- I

,, conrérence se sont accordes su - JJ e( aulolité„ qai ont été apportées, I

monies, dans la pratique. Voi y r^rtnnte Question proposée à leur 1

■—* ~ * “ Tannul la distincüon en mbri- 1

L

certaines rubriques 
de soi, sous peine de péché ;

SA.)

( r -

-ib ill a Raisoub ÉT *VTO
le Décret du Concile Romain de 1725, cités ai e ,
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^spiSiglf gjr
,r;et ?rCjCUX-.,a>i'«rc d’uhcIbidnilL-, Leff°. « beaucoup
“•amUt 1 ° PCUI jaraais agir contre la subsfàné * * clre 9“el<lue chose de grave

«-seire coupable moi,titéÀeü,-S J* d "" P^», avec délitent

■liv. VJ, de Euch. : No. 399 _jj est a^UJCllt sur cette mêftié base -S iî 1.,

5-S5SSS?
,,ijadA!"rentrc péchés m°r*Hs^t péchés véniels n> ! P3?> * qUfUa $ fruité de 

* d^rS^ce est pins dans les mots «ne ,1 T ' ’ amiUle cet^4i^hCtiopirT-Au mste
eC 14 681 vrai que parmi eux, les unT r 1 fe|,te^ de ^PW.çn, ici

^Dl Pa9’ tandis Hue fes«utree>disbni qu’elles hr#t^ ^ mbri^a^ directives p’0bli- 
moins ae contradiction. Lee ’* *

«J , ,.v °nt Paa w foretpreceptive nar die. - d,sP°'”fi°=6 rubrioales,en ma-
t:,:I ™ n T"”" ',U’il >■a P^che iéniel à -jV,,"”*”1” ! °'les scc™ds veulent sim.
^Sî Phabbude, de la négligence du Cdt ""*«4
.«W fc C0”lrc |,MW<«-dè l’Eeli* e,„rm. n md,cenoe,etcncflrtl>pa

Bolle deS.Pie V. Siee.,,!,en, ° ^ °:da"S k Concile de Treuto

Qua^i '• ^ di‘ *• Thomk- 88. „
yu.trti, comrne on le sait i îy^iu •>>■ <- 1 k .'«*■»>

s’esl abstenu de l’en blâmer ’ Aferati J‘?”es d,r*etives. Or, BeitoitXIV lui djêm
.. - Pas moins considéré comme le rulûTi'sl ledî**”b*e'*"««"«», h’en

T T PTam ^ SW fflCaÏS SüfflW «âme Pape™
•y.1”'1 eS ap,M lequel écrivait Merati «; j . 'fc3 ’ 3U Canclle Bortain do 1T2g pe„
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*1
à la doctrine du Concile ? Ilrecti ves n’aurait-il pas fait la leçon aux docteurs °PP°f\ „ distinction

y a plus : du temps de Benoit XIV, apres le ^
en question a été admise presque sans eycqU JCBlque k, Père.
Komici, 8. Ligue* Gury, Scavur, e, P **■)■ ^ $ 4dmé, des

du Çoncilc Romain çux-meipes, ont |n. trw n‘Aoncilc jv Trente et à la tille
rubriques directives.Car, s’ils Pussent crue opçpsee 4, / ^ y 'Selleri ptéten-
de 8. Pie V, comme on le prétend ; s’ils -son pense, »» , £% ^

daitlc leur,prouve.];, que learubricistes ont tpvon Ç... f cl|c Xn lieu
• raison,UC convenait-il,pas Jft, la MP»m«gjg«££e,
, dç cela, iis se contentent de dire que souscritÜ,

qu’op ne peut y rien ajouter, m en r“"“cs direciivcs. En cifet, ils admette 
tiers les auteurs qui disent qu il y U e T. . ■■ c(ir.monié8> pour Padrni-
que la négligence apportée dans 1 ^ constitue un lié, comme
nis.ration des Sacrements ç^u^res o i , . ■ En outre, personne n’a
dans toute autre matière ; negtigen^en^st jamais ^ ^ ajoute ; puisqu’ii y, 

lpdroit.de eetrunçber quotqtJÇ ce soi -, ’i’autc itô ne pc t pas trecxcl“ait un, sorte de mépris à le faire, et que lçnepns e I auto tte pe pe p „Jg

*lit

M

,v.

4 >1

e ’i
itif

au-

^depcche. k^niiricïstes il ol giens, tout cn;’sc soumettant au Décret du
iu conclus! , . . iZ «' Wc rai<bù ld distinction dès rubriquèfe pr«f-

^lfS0^te6àtia VmJi appuyai comme ,1 «WWg. 
cephves et directives... ^mâi éntre antres ifréologïebs ; et si1 Vbn y

B53ZE£tL«X* o~*sW* iwa Ufr*
• çptte renrarquablOjdefeuse de la these ep r ..9 ,, .•« m|<{.: u!-.'

oppose les raisons et autorités, suivantes :

Raisons

oui

ib>r;|/ ..i i.inmO 11
SIMPLEMENT DIRECTIVES.

<-:! ’Il!t"’t

• tO
KT AUTORITES CONTRE ^ADMISSION DES RUBRIQUES

•D’abord, plusieurs des preuves apportées a 1 iMvu
mm a toute négative; et le. jg - g, d-aLc=r que lapin-

«t péremptoire. ^ l’Opmiou.oppo^e. "’‘l ^ s directives, appuienVe»
put des théologiens et rubrtetste. qto admettent des piouque» ^ -T

) j’i) >: '•/!

- T< • ' *

; 0«U-’ > "•il I • 10• u • iï-ili 'tu

16
•P

b

a
i
» à 

s

O
»'

cO
u

"C

n

O
x

n
o>

-

• o
Cb

’ “ 
►
 ■ '

l

y

/
4n

*
x •

r

r

yx
^y

\



Il

opinion sur Je 
combattue. 

b ^ ^ principe 
-Puis, entrant 
Général.

8
4::‘LlS^0maa'm^paHe,ami ,

• De 1-ugo, e, G«r,’„r Gury’ ni ®°av,’oi, etc Vf* Z* n,aia"“«< 
„ C” P*«™, j.„n Ui, aI“'"8 à Peu-près gcuiî, ", "f ,eUr •* «r

^ oonoeZtTraies à —«zle- ,oam
' cMe»su ' ue *a,i°n de <a **** £%?* mai8 * lou.es I

“ 1uib«is preoibus uli ^ “ é,é rc'“, corrigé el,'da”S ce,!« Bulle, avau, Je
"p°8thac debeant.»' o l̂^Sqmave ^remaniasin “ Ut Saeerdotes i», zrzz——

Vf» ^ Con«ré«ulion des bj, a Preparation à la messe.. 'n ceUbnt{»<u
«aouveUeToIr 'Zd" ,aBa«= de cede ^ ^

V'll, Sanctitas Sua U8“'a “* dedara'- Et m11,e PTOlealu,
“ taprimeodo appoai a”a“" c‘ =b onmibu, ubiq„e " a“°ae dec™« S.ü
«O».. . PP°m mandavit » rr i, ^ue servari et in jvr; ».°mn,a -a Missali Roma„ Un d«rët de Ja S c n M 888,1 K°m
ment u„ . '«"nano pnesc • a Sc-R-,

Me 81 P»”»!, qu'on ne voo ““S1*™

Le Pape Beuoi, X,„ d Pa« comment
o l’aWlgetion des Rub ’ dj“8 C°”=-k .en

r”aai- 44 Evêques e, 35 °™ *" * PR
Lamberti”'-, depuis Be„„i1Pv,7laD'8 de Eatdi 

** de, Cousu,'

>S'

4

* Miss1

â

ne parie 
es ru brique* 

8 PamJe* 
™eUigant

'•V ;
ff#2

i enuel eJJe 
!,8ans distinction 

et Per omnia
ai contraria eon- 

^ ' Urbano 

an° noviter

:°uini bus

El

R
du 19- août les,

“"PauienéinderiaZe^

° ^ Rome en 

et Gjroh

servanda > porte ; 
« for.

esse .*»

/.Ji
Ï725, ap^

mi, en présent . 8,1 d,8cu-
ma« « d'Erêqnes de 3* CtW;.
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9
piâtatis signa, quæ cœremoniarum 

‘ muaeris curam ad hoc
itenàni 
vis sur 
•ment, 
ms en 
e que 
c dis-

« Cum invisibilia Dei per visibilia religionis ac 
« nomine censentur, intellecta conspiciantur, pastoralis nostn
„ “Zdimus e, ab omnibus fieri volumus e, mandamus, u, in Sacramentommv.del.ee, 

administralione, in missis, et divmis offleiis celebrandis, aliisqne e=cl=,,a,b«s fimo.

.. tionibus obeundi, non pro libitn invenli et irrationabiliter induct., sed recepu ePP 

« bâti Ecclcsto Catholic» Ritus^i in minimis elicm sine peccato neghg,,
« mulnri hand possnnt, peeuliari studio ac deligeatia serventur. Quamorbem Epjcoprs

“ “ prœcipimus, ut -^"J^^^lIe^n^aSanctâ

O vol rubricas Missalis, brévia,ii et Ritualis i,repsisM compere, mt.daestabfctanq 
O abusas e, eorraptelas, prohibeant e, ommino studean. remove,e ; quavts non —

.. interposita appellation, vel immemoriali aliegata consuetudme ;
« aed quod fieri debet, sit attendendum ; e, régula es, non can,an, n,s, quod legdu,

« esse cantandum.” .
Ce Décrût qui (ai, voir l’opinion de 1-Egüse Romaine sur la question, forme 

autorité d Wids, qu-il n/semble guère possible de préconise, l’opm-n d apres la- 

quelle nombre de cérémonies prescrites dan» nos livres liturgtques n obhgeraier. p

conscience.

h• • • •

uam
arie
uce
de»
uit
te
W

n
3

:
Benoi, XIV, dans son traité de Sacrais Misses, di, : “ Ipsa commun.» omnmm 

.. semen,ia docet rubrica, esse.eges pueceptivasqum obligentsubmortal, mgenem suo, 

« ita tamen u, immunis sitamortali qui cas non se,va,... aliquaado prop er pamta.em
laveur de la distinction de rubriques directives et 

la matière des lois rubricales est légère,u materiae.” Il ne dit. pas un mot en 
préceptives ; i! observe seulement que, lorsque
l’infraction peut n’en être que vénielle

Fomiei mentionné pourtant, mais à tort, eomme admettant des mbrtqnes d,red,oc, 
avant été chargé pa, 1= Cardinal-Vicaire, sons Léon XII, de faim un livre d«-f» P” 
Penseignemenfdes Rubriques dans ,e Séminaire Romain, dit: <" 

donnent bien de la peine pou, distingue, en,m mbrtque. préeepttve, «
Personne n’a encore montré avec précision lesquelles apparttennen, au prenne, ordre, 

lesquelle, appartiennent au second. D’nn autre côté, les ConsUtut.ons des Souvermm, 
Pontifes, très conformes au Concile de Trente, on, ordonné, en vertu de la Saune Obet,

W& '• ' ... tdttÜL

fy
i

» v

7

»
■%

x-

"S
p

4
/



" <r I

10
: qUC ,es cérémonies prescrites par I'Eeli 

exacmnde ; « il cite le Décret de Bcli, XIH 

toutes Jes rubriques oblig 
omission mortelle d’une

Si on ouvre la loi cérémonielle des Juifs 
Seigneur, y prescrit des rites en 

dure que des matière,, même 

géant en conscience ?

Comme l’observe Fornînî
Pour distinguer des autres les Rubriques"èt °° P''"Vem préciser * rêg'=

«=r«, nu avau, lui, pe,S0Dne „,y ^ ' ™°”'eS pnrem™> Gavanm
trouve qu',1 »'a pas, ,an, s,c„ f , M '' son commentateur et admiralcu
admettant des rubriques direr«„ „ J “ eS'imC m™e q“G>
omme „lc foi, la Bu|fe de g * ^^ « sc com,edit, en citant

qu. regarde comme directives les cérémonies qui ne ^ '’"P™™ * ^rti,
celebration de la Messe. S. Liguori donne ans COnce™C”l pas ce qui se fai, dan» la

“ qui ”e '’empêche pas de dire qu’’il y a fZT é‘‘•T™’ rUt’riqDes «*»
qu. prescrit le lavement des mains avau, 1 M , J “ e 0,M,,re h »**»

pr-eres a dire en prenant les vêtements sacés ete ,T « h **■*■*■ *.
== qu, n’empêchc pas, non pim-, que le» Uécrèted \cV’. 'ra"é *> N°8' 3". '»»- 410); 
galion de dire les prières en prenant les vêteraenlsV ' d** R,lca "« fassent une obli- 
Pour le Célébrant, de prépare, lui-mê^ , L " T ^ h i
Décrète règlent encore la manière de sa,usante, „ , ’ Ca'iC° * h lin“- Ce.

passe et tout ce qui concerne les ornements • et ran “11° Pre're dCVan'leq,'el k ctiébrant 
complir les Rubriques. Ainsi à ci '! PP enl quelquefois l’obli 
permitti aperire Missale ’ qUCS"°n : “ An ™ ""

Rubric®.”

>

ise soient observées 
Baldeschi émet 

donnannt des règles

avec la plU8 grande 

principe que 
pour distinguer une

aussi ensub proecepto, enent

vénielle.

convainc qûe Moï«e 
apparence bien minutieux. N’en ’ 

très-légères, peuvent-être 1

on se
1 au nom du 

peut-on pas con- 
objet d’une loi rubricale

obli-

I

rtfx

Mkf-m

Mi
■T.

> galion d’ac- 
missis privatis possit ministro 

,ls répondent: “Negative ,, eervcnlur

a-,=ursdc,:ZL2ga,0ireSdeSdiSPOei,ja”arato-

*'"« jî
et invenire Missam

La S. C. des Rit 
ques traitées de directives par les

Et puis, comment admettre d 
non aptes à

CS regarde donc

1 ans la pratique, celte division
un précepte, division qui 

Pom, généralement reconnue 
quelle bâsei> Est-ce

en matières aptes et
1 certain, et qui n’est « 

mera ces matières, et sur
pas avoir une signifia

ne repose sur aucun principe 
par les Rubricates ? Qui détermi 

pour être légère, ne peutqu’une cérémonie
ItXtfk
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Souvenons-cation mystique d’une importance digne de la faire commander par VEglise ? 

nous du mot de Ste. Thérèse: “Je donnerais ma vie pour l’observation de la moindre 
cérémonie de VEglise.” Et enfin, les fauteurs de rubriques directives n'avouent-ils pas 
qu’il v a un péché véniel à les violer, sans raison ? Entendons Cavalieri, entre autres : 
« Quôtiescumque enim omittuntur sine rationabili causé, adhuc et si tanlùm sint direc- 

et ad consilium pertinentes, et non ad præceptum, peccatur saltern vemahter.
laveur des rubriques directives sur

“ tivæ,
Il n’est pas assez sûr d’appuyer le sentiment en

elativement à la matière qui peut faire l’objet d’un précepte.
à donner à la doctrine de l’Ange de 

il a déjà été dit, il en est 
principe. Mérati,

le principe de St. Thomas, r
Car les théologiens ne s’accordent pas sur le sens 
l’Ecole, sur ce sujet. Et, de fait, parmi les rubricistes, comme 
peu qui fondent la distinction des deux sortes de rubriques 
Quarti, St. Liguori, etc., etc., ne s’appuient nullement sur cette doctrine.

De ce qui précède, il faut conclure qu’il n’est pas admissible, dans la pratique, de 
dire qu’il y a des rubriques qui n’obligent pas ; parceque les auteurs de cette op.mon se 
contredisent entre eux, et se contredisent eu,-mêmes ; parceque cette opinion semble 
opposée aux textes des autorités liturgiques ; parcequ’on ne peut assigner de regie sure 
et constante pour reconnaître quelles sont les rubriques purement directives; parceque
l’opinion en question n’est pas admise par les Congrégations romaines ; pareequ ,1 n est 
pas possible d’invoquer sur telle rubrique en particulier une autorité qni rende probable 
l’opinion qu’elle n’oblige pas, et que tous les Auteurs qui présentent certaines rubriques 
comme purement directives, disent cependant qu’il est beaucoup plus convenable de les 
observer, et que leur omission est presque toujours péché. Il semble donc plus logique
d’abandonner une distinction qui ne peut, au reste, concerner qu un petit nom re e

toutes les rubriques extra missam ont ete 1 objet 
Et il est certainement tout naturel de conclure, 

il est difficile et même périlleux

sur ce

points de fort peu d’importance, puisque 
de dé rôts commandant de les observer.
avec Fornici, que, puisque dans une matière si grave, .

vrai précepte, de ce qui n’est qu’une règle de direction, les
le Souverain Maître leur

de déterminer ce qui est un
Ecclésiastiques doivent observer toutes les rubriques, afin que

jour, celle aimable sentence : Euge, serve berne etfidelis, qteta mparmfasse entendre, un
fuisli fidelis, supra multa le constituait!.

Si on pèse impartialement 
une des Conférences, que le Décret de Benoit

conclure, avecle résumé ci-dessus, on ne pourra que
XIII, sur l’obligation des Cérémonies,
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7e '* ,egledes Elastiques. On sera, par conséquent, conduit à reconnaître 
que, dans la pratique, il faut agir comme si toutes les rubriques et cérémonies étaient

preceptives. Qu il faut, en conséquence, les étudier avec un soin pieux, pour pouvoir 
les observer etiam in minimis.

L

fI ' '

m-
* 2mk Question. La coutume prescrit-elle contre les Rubriques et les Cérémonies ? 

Cette question, ainsi que la précédente,, soulevé de longues et intéressante discus
sions, pour et contre. La nécessité d’ètre .concis, forcera souvent de ne faire qu’indi- 
quer et insinuer les raisons et leur, sources.... Le texte des discussions est déposé 
archives de 1 Evêché, et chacun pourra y avoir recours 

Raisons et Autorités en faveur

as a
i

M aux
*

de la prescription de la coutume contre 
BunniquEs.-Cctte question, par sa nature, demande à être décidée par le Droit Canon, 

ou se trouvent tous les principes de la législation ecclésiastique, 
que la coutume déroge à toute loi humaine, 
ment prescrite. Il ne dis.

4.' -à
K1

i Et, le Droit Canon dit 
pourvu qu’elle soit raisonnable et légiti

„ .. . ,0^ue Pas> 80118 ce rapport, les lois rnbricales des autres lois
ecclesiastiques. Or, “ VU Ux non distingua, non est distinguendwn.”
V, par sa Bulle “ Quo primum," n'a pu vouloir empêcher la coutume de prescrire 
ks Rubriques du Missel : mais uniquement détruire les coutumes antérieures à sa Bulle.

C Pape’ ni les Congrégations romaines ne peuvent déclarer que la coutume ne près- • 
cnra pas contre les rubrique». Car, de droit, les rubriques peuvent toujours tomber en 
désuétude. Ici le fait corrobore le droit. Selon S. Liguori, la rubrique prescrivant que 

a nappe supérieure de l’autel descende jusqu’à terre, est tombée en désuétude. Cette 
expression indique prescription contre la rubrique. Et pour que la prescription ait lieu 
il n’est pas strictement besoin du 
sible que le Souverain Pontife

me-

Ainsi, S. Pie 
contre

s
& i r

lil

t'M
I *£. * J t;

.<\v
Wï :■

consentement tacite du Pape, puisqu’il est quesi impos
as usages des différents pays. La majorité des 

docteurs, et S. Thomas en particulier, affirment que le consentement légal suffit.

Aux yeux de la raison, une loi ne peut proscrire d’avance tout usage contraire, dans 
le futur. Car, elle pourrait ainsi proscrire un usage sage et utile : ce qui serait irration, 
nel La Bulle de S. Pic V ne renferme donc que l’intention et la volonté d’empêcher 
que le Mi.-sel ne soit altéré dans les mots, ou qu’on n’ait la prétention d’en faire de 
veaux. Ce document ne va pas au delà, et ne proscrit pas les coutumes futures. Le fait 
que la Constitution d’innocent XIII, de l’an 1723, autorise tous les Evêques de la Catho-’ 
licité à admettre les coutumes immémoriales

■J» connaisse

I
nou

\ 1

■
contraires aux rubriques, pourvû.qu’elles
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r

‘9
9

- ■ • 
**

* 
?-

 ' r. m
m

m
m

l m



\
r

/ .

1
13

«oient raisonnable®, et la confirmation de cette Constitution par Beno.t XIII,le mstne 
dont on cite triomphalement le Décret de 1125, sur l'observance des Ceremon.es, ne 
corrobore pas peu le sentiment qui affirme que la coutume déroge a certaines rubriques. 
,1 faut noter qu'un usage immémorial es. celui don. l’origine est inconnue a ceuxqu, le 
nossèdent El, selon Suarez, un tel usage équivaut à un Induit Apostolique ; telle est 
Lsi l'opinion de Bouvier. Et u.e lettre de la Congrégalion au Cardinal Gerd.l, appuie 

ce sentiment. La Congrégation félicite le Cardinal d’avoir détruit les coutumes oppo- 
sees aux rubriques ; mais elle l’engage toutefois à ne pas abolir les mages immemor,aux.

11 va sans dire qu’une coutume particulière à un pays, à une province, ne peut 
abolir une loi générale ; mais alors la coutume particulière existe concurremment a a 
loi générale, c’cst-à-dirc, sans la détruire ni être détruite par elle. Du decret du 2 
Mai 1612, où la Congrégation des Rites s’exprime ainsi: Cœremomœ novœ non ,ni*
cenL nec antigua immutaniae, ne doit-on pas conclure qu’il ne faut pas abandonner

coutume, parcequ’elle est opposée à une cérémonie 1 Les abus doivent 
is toute coutume n’est pas un abus pour le seul fait d etre opposée

e
it

r

t

I

t

une ancienne 
être supprimés ; mais

i
!

aux rubriques.
Un contemporain, le Dr. Nilles, a sa 

rubriques par la coutume, et il n’a pas etc refute.
Quand Grégoire XVI, par un décret, a déclaré que la coutume ne prévaut pas contre 

les décrète de la S.C. des R., il a voulu dire seulement qu’aucune coutume ne peu. preva- 
décrèt qui l’abolit positivement.... Le législatex.r>ut toujours abo ir un 

usage contraire à sa loi.... Cela n’empêche pas qu’une coutume jugee raisonnable par 
les Evêques, si elle jouit d’ailleurs de la prescription légale, ne puisse être conservée 
en conscience, sans qu’il soit besoin d’avoir le consentement la de du législateur pour 
Z2 soi, réputée raisonnable ; car, sa rationabilité ou sa raison d’être, tient a sa nature 

même, à son essence, et non pas au consentement qu’elle obtient.

Raisons et autorités prouvant que la coutume ne .
RunniquK.—Au valeureux plaidoyer que l’on vient d’entendre, en faveur du droit de .a 
coutume, les adversaires ont riposté, d’abord, par de nombreuses e, récentes citations de 

la S. C. des Rites, auxquelles ils on. ajouté des arguments tirés des principes mem
Droit Canon. Leur plaidoyer se résume comme suit t Consultée précisément sur la
question actuelle, la S. C. des Rites a répondu : “ Juxtà aliàs décréta, nulla consuetude

vamment défendu l’opinion de l’abrogation des!

>f

loir contre un

■ I

PRESCRIT PAS CONTRE LA
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prœscribere valeat mbricarum disposition!. 
Je voit, ne se borne pas à dire 
décréts les ont positivement

if
(16 Juin 1845). La S. C. des R 

que les coutumes opposées
condamnés, doivent être abolies et 

comprendre encore qu’elles ne peuventpas être 
qu’elles sont inadmissibles pour le 
ont répondu dans le me

, comme on
aux rubriques, quand ses

supprimées. Elle faitF F adoptées contrairement 
seul fait d’y être contraires.

■ aux rubriques, et 
Le Pape et la S. C dr« li

le io t\' , , meme SCns’ chatIue fois qu’on a consulté sur cette matière
ie 12 Décembre, 1832, la S. C. des R. matière.
avec l’approbation de Grégoire XVI : 
relatione

ffG» I
-%.

Ainsi,
condamne certaines coutumes de l’Eglise de Pise, 

llab:.. „ r,:SOn décrêl csl ainsi C0"PU : Sanctitas sua.. .audit»
Clemente V,„, In=«e„ii X TBenZlZxiVllTTT’ " S"mmiS P°”lificib"8

ric'irr —r wx . * * * * ^ °1 a donc que des coutumes
prouvées, parcequ’elles sont opposées

ne pas appliquer la même condamnation 
Missel ? L’assertion, 
nir, en opposition

?
J

esse
præsertim non pancis 

particulières à une Eglise sont 
Cérémonial des Evêques.au

Et le moyen de
aux rubriques du

! peuvent se mainte-
des Evêques, etc., n’esl donc pas

condamna par un décret un certain usage ; et elle
pareequ’d était contre le Missel Romain et le Cérémo-

oujours conforme à ellc-même, elle formula le décret «ni 
quaecumque in conlrarium decret sut-

aux coutumes contraires 
que les coutumes d’un Pays, d'une Province,

sonicn-i i ,« ,aUX °'8 du Mlssel- <<“ Cérémonial 
soutenable. En 1632, le S. C. des R.
ajouta que cet usage était abusif,
niai des Evêques. En 1839,
vant: “ Invetcrala
decretis S. C. Riluum

H

51
kvi

M consuetudo derogare
, . pmseripta.” Son décrêt imprimé

‘ c8™ ,0a'eC°U,Umc con,rai>e eux rubriques du Missel. 
Consuetudines quœ sunt contra Missale R„

prmcipio Missalis impressam, et dicendœ 
Celui du 16 Mars 1658, dit: “ 
esse abusum.”

potest legi à 
en tête du Missel, déclare 

Celui du 1C Mars 1591,

non

porte :
manum sublatœ sunt per Bullam Pie V in 

sunt potins corruptilœ quàm eonsuetudines.” 
Celui d„ Syvandas esse rubricas et contrariam immemorabilem

re ut rubric® et S. R. C. décrétait ^ ^ ^ ' “ °"dinarius slrict üncl^è provide- 
opposées au Cérémonial des EvêqueV ^La^C 5 pIusieurs coulume*

obligent ad eonscientianV Resp' Affi”' JmmemorabiIi> et casu affirmative“:;r -—-

r ^ 1 •‘. y* i
?'» '

cumque contraria? i

{
m particulari.” Ce 

, sert a jeter un grand jour sur la question de
IJ
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savoir quel consentement du législateur est requis pour l’abrogation des lois rubricates ;
coutume même immémoriale, pour être maintenue, doit être soumise danspuisqu’une

chaque cas particulier à l’examen de la S. C. des Rites. La Congrégation, paraît-il, se | 
réserve le droit de se prononcer même sur les coutumes qui ne sont pas opposées aux rubri- | 

ques. (Voir le Décret du 16 Mai 1826, dans la collection de Gardellini, édition de 1857.)

Si, à ces autorités si positives, on ajoute celle du décrêtde Benoit XIII et des Cons
titutions de divers Papes, imprimées en tête du Missel, du Pontifical, du Cérémonial 
des Evêques, etc., on ne voit guère comment l’opinion favorable à la prescription des

Mais, les dé-coutumes et usages contre les Rubriques et Cérémonies, peut se soutenir, 
fenseurs de cette opinion ont allégué en leur faveur quelques décisions des Papes et de ■ 

la S. Congrégation. Oui, mais on n’a pas produit le texte même des documents in\o- ■
qués. Il n’est pas à présumer que, soit la S. Congrégation, soit les Souverains Pontifs, ■

se soient contredits. Les nombreuses décisions contre la coutume prouvent, en outre, ■
que la grave question discutée, est du ressort du Souverain Pontife, et de la Congrtga- I

tion des Rites. Car, il serait bien étrange que le Pape et la Congrégation assumassent ■ 
ompétènee qu’il n’auraient pas le droit de s’attribuer. On dit encore qu on ne fl

peut juger la question sans avoir égard aux principes du Droit Canon. Or, ces principes ■
sont positifs en faveur de la coutume. Prétendre que les jugements des Papes et de la ■
Congrégation ne s’harmonisent pas avec le Droit, ce n’est guère soutenable, répnod-on. Il I
faut donc admettre que, en ce qui concerne la rubrique, les rites et cérémonies, les Bulles 1
de S. Pie V, d’innocent X, de Benoit XIV, etc., déjà mentionnées, contiennent les bases 1
du droit, et que c’est conformément aux dispositions de ces Bulles que le Pape et la S. I
C. des R. déclarent abusives, et proscrivent les coutumes opposées aux rubriques, lites et 1

Ce n’est pas à dire, pour cela, que les Auteurs de ces Constitutions aient I
voulu proscrire d’avance toute dérogation que leurs successeurs jugeraient à propos d y I
faire. Ils ont seulement sagement voulu empêcher que les subordonnés ne les abrogas- !

sent par l’introduction de coutumes et usages contraires. Puisque les rites sacrés rappel
lent et symbolisent les croyances religieuses, l’ordre hiérarchique, etc., on n’aperçoit, en 
effet, aucune raison de les laisser changer par des usages. Sous ce rapport, il est aisé 
de comprendre qu’il n’en est pas des lois rubricales, comme [des autres lois humaines,

une e

cérémonies.

qu’il convient d’adapter aux temps, mœurs et circonstances.
1

Pour peu que l’on consulte les faits, on acquerra vîte l’évidence du danger d ad-
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sans doute diatjue d.W ^ P^> chaW Province, e,
nie, sans le cl.en.et:; «!*»*

en matière de les e. d' ^

là où clics avaicn, prévalu, mais don’. 1-é.nde des Sam estttV"^8 ,aiS°nnabks 
que judicieuse on. fait voir le manque d’à-uro,™ ,v 8 R°mames et ™» »!«.

traités, la brochure intitulée : - Usages e, Abus, par Mg^Tconnt UtadCSÜT" 

tel principe, a Rome, Sixte V y a établi la S C des R don, ] n- ,

ssrr" ^y - - » - - - oxr-—
elle-même,

mettre en

S• t

vF n''\.gm [ , #\

un
0

aux Rubriques,
. . , Papes sus-mentionnées, et à ses propres décisions à

,®î qU1 n a c^se de condamner, au fur et à mesure 
ete offerte, l’introduction d

H S

1 que l’occasion lui 
aux rubriques, rites et règles

w en a
e toutes coutumes dérogeant

sacrées.
y:< °n répond encore, à l’objection tirée du 

plutôt favorables que contraires
Droit Canon, que ses principes même sont 

maintien des rubriques contre les 
coutume

au
coutumes. Car,

. , S'in6ral ment leur application dans les
a 1 Cgard de toute autre loi, ecclésiastique, il ne faut pas oublier 

exige cernâmes conditions pour que la
exemple, il faut que la coutume soit volontaire 

simple ignorance de droit

supposé même que les effets de la 
lois rubricates, 

que le Droit Canon
comme

m *
ÏM, coutume prescrive contre laloi. Par

i et qu’elle ne repose pas sur une 
ou dc fait- c’C6t l’enseignement de Suarez, d 

etc., etc. S, un pays, une province, un diocèse adoptent certains - 
de rubriques e. de cérémonies, par pure ignorance des règles, dc .Cs usages 
donc prescrire, mais doivent être réformés, S
Le plus souvent, il ne faudrait 
des cérémonies nombre de

e S. Liguori, 
usages, en matière

F*-..\é î

'* / ',i

ne peuvent
aussitôt que les règles sont mieux connues.

que mettre en pratique ce principe du droit, pour bannir 
coutumes.

t
^ ' -- J

ai. «^“p^rjrrqr w“ rondé°cn rrr-

... i.
nouon es lom d-être prise en considération par ceux qui qualifient si facile"

coutumes 8 C,°"IUmCS ,0U! arbi,raires- Car> 4 q-i o’cst-il pas évident que beaucoup do 
8 C°n rairCS aUX regles> introduisent uniquement au profit de la commodité
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propre et du besoin de ne pas se gêner ; et que ce sont ces coutumes, bien souvent, que 
l’un défend le plus chaleureusement ?

Une autre condition encore, c’est que la coutume soit légitimement prescrite.
Mais, de l’aveu de tous, une coutume ne peut jamais prévaloir, quand elle est répouvée 
par l’Autorité qui a fait la loi. C’est l’enseignement du commun des docteurs 
Quand Suarez donne, comme le sentiment le plus commun des théologiens, qu’il peut 
arriver qu’une coutume puisse prévaloir contre une loi qui prohibe les coutumes futures, 
il veut dire que la prohibition d’une coutume future peut être révoquée, et qu’ainsi cette 
coutume peut être placée dans les conditions ordinaires. La preuve que c’est la son 
idée, Suarez la donne lui-même, lorsque, répondant à l’objection que la loi relative au 
Bréviaire de Pie V étant une loi humaine, peut être abrogée par une coutume contraire, 
il dit : “ Jusqu’ici on n’a pas dérogé à cette loi par une coutume contraire, parceque les 
“ Souverains Pontifes n’ont pas consenti à une telle coutume, ou expressément ou taci- 

et je pense que toutes les coutumes postérieures ont été tellement ré prou-

• • • •

“ tement
“ vêes par cette loi, qu’elles ne peuvent prévaloir contre cette même loi.” u La loi de 
“ Pie V, dit-il encore, de réciter l’Office suivant la règle du Bréviaire Romain, est non- 
“ seulement un précepte, mais elle annule tout ce qui lui est contraire : non solum prceci- 
“ piens, sed irritonsD’après la doctrine de ce grand théologien, à part les coutumes 
antiques, louables et immémoriales qui ont été exceptées par les Papes, lorsqu’ils ont 
donné le Cérémonial des Evêques, on ne peut suivre les usages contraires aux disposi
tion rubricales, à moins d’avoir le consentement personnel du législateur. Que toutes 
les coutumes, même futures opposées au Missel, Bréviaire, Cérémonial des Eveques, 
aient été qualifiées d’abus et de corruptions, c’est ce qui est prouvé parle texte formel des 
Bulles et Constitutions y relatives, et par les décrêts nombreux de la S. C. des R., qu’on 
peut considérer comme déclarant et fixant le sens que ces documents comportent 
Donc, en suivant les règles même du Droit Canon, on arrive à la conclusion que des 
usages particuliers de pays, provinces, ou diocèses, n’ont nullement force de prescrip
tion légale, pour avoir été pratiqués pendant 10 ou 40 ans, selon que les auteurs deman
dent ce temps, pour la prescription contre les lois ecclésiastiques.

Z
f

>

Qu’on lise Bouix, de
Curia Romana, et la Revue Théologique, et on verra ce que valent aujourd’hui les ar
guments tirés de l’Opuscule de cette auteur.

On a cité le Dr. Nilles en faveur du droit de la coutume.
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En résumé, il est juste de dire que la doctrine opposée à la prescrintion de, , 

m 7 CO"'re ks Rnbri-luos et Cérémonies, es, admis' généralement «mi T 
F.” y "S 7”IS CCnVams con(empo*ains qui ont traité cette question. M. Bouix le Card 

^7 7 GtaTr’108 AmkC‘a ** »*■ -a Thio,ogiq2 

f L Tul lecr, n d’A"t k J°amal * «"*, soutiennent cltte doc-i }: ' dû Om„ r ° °”’ PM |,Abbé Ma-'Pi«l. -lue vient de publier M. A«g„r
• Omnes Constitutions et leges circà rubricas in suo robore nermanere ’

:r^n r\rtià ea “im mu,toti- d“s h c Cv• 0 lit dans 1 ouvrage classique du Séminaire de S. Sulpice : Prœlectinnp* T •
Canomci habitœ in Seminarto Sancti Sulpitii, le passage que voici • “ Ton , ' ^

rzr r.:.r ™ r-Tom. 3, p. 397i & ^ *eondltlon,bus præscnptis, consensus nempè Superiori.V

IG
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■Sri <rMais enfin, objecte-t-on, il est de fait 
suétude. Donc, etc. Il est vrai

que certaines rubriques sont tombées en dé-
sont tombés en désuétude MV T “‘“T ^ ^ rUbri,lue en ,rès Pel*t nombre

::r, 

C^'mt ^ ^ --nécessair

dire, qu’elle eût

d.
l’iiI

CiLa dé-■ I I c
m

a une près-

"ég,igenCe ” par -e de™r de ' eSUt"

nui annar L, 7 éVidea'’dc Vm,müé d’une désuétude ue 
ppartlenl anx decrets si explicites de la S. C. des R.,
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culte, elle tendit
c
d
i11e se

ce genre, à celle 
contre toutç coutume opposée

pasî
i

V 1

c
caux rubriques. *

.
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t

n’est plus d’usagei ditTu^(hTll sTô) quc'lT"’ Unen°,te ^ co eentimen‘-
r«W,„, ... obllg.loire !' CL°X7nddMMIUlM’ 7

6 dit, “ L’.utet eet couvert de trots

I V-
La voici : “ n 
Cependant le 

1851, quo cette 
nappes ou toiles
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: les Congrégations elles-mêmes, le Pape Benoit XIII, veulent 
: et l’on cite le Décret du 11 Juin 1605, la lettre de 

A cela on répond : Le décret de

On insiste, et l’on dit
que l’on conserve certaines coutumes *.
la Congrégation du Concile au Cardinal Gerdil, etc.
1605, qui porte : “ S. R. Congr : librum Cœremonialnn immemoriales et laudabiles coït- 
suetudines non toUere” constate les égards que la S. Congrégation conserve pour 
coutumes louables et immémoriales, lorsqu’elles ne répugnent pas aux Rites Sacrés, et 
qu’elles n’eri different que dans le mode ou la méthode, et dans des détails secondaires 
qui renferment l’équivalent des règles prescrites. Sans doute que des représentations 
lui ayant été faites par les Eglises d’Espagne, concernant quelques divergences de ce 
genre, ou certains usages immémoriaux, la S. Congrégation a pu juger qu il n étai p 
dans l’esprit du Cérémonial de proscrire ces usages, pourvû qu’ils fussent louables dam 
le sens déjà expliqué. Ce décret n’infirme pas les autres décrets plus ou moins récents 
qui s’élèvent fortement contre la prescription des coutumes. Si l’on veut trouver quel- 

difficulté réelle dans la déclaration donnée, à l’instance des Eglises d’Espagne, on
des décrets rendus postérieurement font disparaître 

l’esprit de la S. Congrégation. Pour la lettre de la Con- 
Cardinal Gerdil, l’auteur des Analecta Juris Pontificii la cite 

coutume immémoriale cède aux rubriques. Quant a la

des

que
doit reconnaître, du moins, que
l’obscurité, et rendent évident 
grégation du Concile au
comme prouvant que toute 
Constitution d’innocent XIII, confirmée par Benoit XIII en 1724, il faudrait, pour en 
conclure quelque chose, en avoir le texte même sous le yeux. En attendant, on ne peut 
croire que Benoit XIII, qui donna, dans le Concile Romain, le Décrêt de 1725, rapporté
ci-devant, eut fait, Vanné précécente, un acte tout opposé, en confirmant une Constitution

qui autoriserait tous les Evêques de la Catholicité à admettre les coutumes
Il est à présumer que ce Pape n’a voulu parler 

des livres liturgiques, comme il est

d’innocent, 
immémoriales contraires aux rubriques, 
que
dit plus haut ; ou 
ou qui enfin, à raison

de coutumes antiques, exceptées par les auteurs
bien de certaines coutumes non formellement opposées aux rubriques ; 

de certaines circonstances, auraient reçu une approbation spéciale.

nappe, l'enveloppe grossière de la pierre d’autel, commence à s’in-
“ pures." La coutume de compter comme une 
troduire. De Herdt, traduit par Maupied, et la théologie de Bouvier, entre autres auteurs, font observer qu’il faut 
trois nappes pures et blanches, et que le chrismal ou drap de lin ciré qui recouvre la pierre, ne peut pas remplacer 

Mais sous la nappe supérieure, on peut mettre une seule autre, nappe, pliée en deux.une nappe.

{
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Au sujet du décret du 12 Mai 1619 i,

Cœrem°™e novae non eunl Jucendàe Zc 7nL habilemenl P«r ces mol, : 
qu’il fa„, respecte, les vieilles céffiZZ P°ur lui faim

server que ce décret a été donné pour défendre deT^T' a“X n'briques> H sufl'< 
changement opposé aux livres liturgiques fV“ , t ° da”S les C<rémonies, aucun
Iuil> edition de 1857.) 9 ' ( 0Jr ce d^ret dans la collection de Gardel-

F;
■ «

mixtfn rr^st^rdevons dirc que ia défcme

Rome, en consnlZ lé 6 à ce qne """= avons .
sur ce sujet. Et la S * P‘jr8°1Wages qu‘> Par leur position,
^c ,u d:aosé^ zzt
cum meecriptionibue libror ’ ”lafalt

pect supérieur pour le Cérémoni 
et les autres sources de 
dans l’Eglise.

ques contre l’im- 
nousmême, àPu apprendre 

pouvaient nous
mf

renseigner 
au Clergé de la Province de 

qu’avec cette clause : * Qmtenu«
rgicorum conveniat,” témoignant ain«- i 

onia] rioo t» » , ’ ornant ainsi de son res-onml des Eveques, le Missel Romain le Ritm>? n
rubriques, rites et règles sacré, 1 R ‘ Romam>

g sacrés, authentiquement reconnues
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Premiere Question.—St. Paul da 
ixfidt vivit, c. I, v. 17.—Justitia 
tionemperfidem in

Sainte.
- ««““t ‘v'ur,ta -* * ^ **■

au encore : Grclia ,„ù .al«Ui ... ‘ “ «*' M e. 4, , 3_S,p i
D-nn «ne cota,St. j,cq„„,„„„ E î "J"" *»»• ««, «en«oP,nim, „„„ 2
Ooœ*e,tccnctlie,l,doctrIcedeceadce, Aen^ °S‘,|r°e “ né“',Ilé bonne, '
U.lniMffle.ncnP„,.foiseule S,. P.„ n, pMl,errmr

I ^ Ik-L;
^ r

H
f>.> ;

œuvres pour le salut.> .

protestante
A la difficulté 

faisant attention
apparente que présente la lettre 

au but différent . , de ce® texte», on répond que eu
qu avatent les deux Apôtres, en écrivant ou couëîr 

avec celle de l’autre. St. Paul voulait redresser le, mT*
œuvres de la Lo’^el muTITe" “•’<tait a“aChéC qU’à '’accomplissement 

la lo, judaïque n’étaient pas nécessaire, mais “"V1" S0Ulenaient que les œuvres de 
obtenir la justification.... pourcda q"C ks venue "“raies suffisaient pou,
attendre le salut, non des œuvres de ta loi de'»?6 ^ TV *“ aUl,es’ qn’ils doivent 
dan» le Christ et de sa office o„ n ! MoBe ou de la loi naturelle,

g C' QU“d 11 d“ q“ nous sommes justifiés ^ar la foi,

i
■

; -l facilement la doctrine de l’un 
des Juifs, qui prétendaient 
des seules

A,
j
f r

‘n
t

mais de la foi
sans
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fes œuvres, il exclut les œuvres qui precedent la foi, et celles qui ne viennent pas d un 
motif selon la foi ; mais il n’exclut pas les bonnes œuvres faites d’après la foi, et avec la 
grâce du Christ ; autrement il se mettrait en contradition avec lui-même, car il dit au 
chap. 11, v. 6. de la même Epîtrc : Dieu rendra à chacun selon ses œuvres. “ Qui reddet 
unicumque secundum opera ejus.” Il dit encore au verset 13e : “ Non auditoics legis 
justi sunt apud Deum, sed factores legis justificabuntur.”

Il est donc facile de concilier la doctrine de St. Paul attribuant la justification a la 
foi, avec la doctrine de St. Jacques attribuant la justification 
parle de la foi accompagnée des œuvres, et St. Jacques parle des œuvres dont la foi est I 

Si ces deux Apôtres parlent d’une manière différente, c’est parccqu ils ont
qui, négligeant la foi, se glo- I

rifiaient de parvenir à la justification par les œuvres ; alors il leur recommande de cher
cher la justice qui vient de la foi, en leur disant qu’Abraham n’a pas été justifie par leç 
œuvres, c’est-à-dire, les œuvres qui précèdent la foi, ou qui 
D’ailleurs St. Paul admet, dans son Epître aux Hébreux, chap. XI, que la foi d’Abra-. I 
bum a élu une. foi accompagnée des œuvres, puisqu’il a obéi, et qu il a laisse son pays 

savoir où il allait, pour aller prendre possession de la terre qu’il devait recevoir en 
“ Fide qui vocatur Abrahajn obedivit in locum exirc, quem accepturus erat

i
t
i

St. Paulaux œuvres.11'

le principe.
des erreurs opposées à combattre. St. Paul reprend ceux

l’ont pas pour principe,ne

sans
héritage.
in hæreditatem, et exiit, nesciens quo iret,” (Heb. XI, v. 8.) St. Augustin pense que 
St. Jacques écrivit contre ceux qui interprétaient mal St. Paul, et abusaient de sa doc
trine. Aussi, il reprend ceux qui, ayant reçu la foi, croyaient que cette foi seule pou
vait les sauver, quand même ils n’auraient pas les œuvres bonnes^ Il les engage donc 
à, faire des œuvres méritoires, et il leur dit qu’Abraham a été justifié par les œuvres 
en offrant son fils Isaac en sacrifice, mais par les œuvres qui ont suivi sa foi. St. Jacques 
démontre qu’il ne diffère pas de sentiment avec St. Paul sur la, cause de la justi fica-

“ Vides quoniam cooperabatur operibus illius, ettion, lorsqu’il dit, à cette occasion : 
ex operibus fuies consummata est.” “ Videtis quoniam ex operibus justificatur homo,

(Ch. 11, v. 22-24.) : *•>L î*I‘ hK’tii i l ' *• [i* et non ex fide tantum ? ”
Deuxiemes Question».—lo. Au 40c verset du 12e chop, de St. Mathieu, il est dit : Eritfilius honirds in cordt 

terra: iïibus du bus et tribus noclibus. Comment accorder cela avec le fait que Jésus-Christ n’est demeuré dan» 1» 

tombeau que depuis le Vendredi scir, jusqu'au Dimanche matin ?
intro-.

ur. Cette manière consista

i ü

manière d 
- . ■\ »*• •«) .[. '-U tV:iV> .
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ê compte, ,eJourd,ull minuh à |>antre
«lamere, Notre-Seignetir est

!§ ' tenant à trois jours différents,
soleil ; il y est demeuré

5. j Bamc<jl ;

) comme c’est 1’r=a«d,„e k“2 ,n3l’^liK-- D>r«a=ell,

« a « rnis dans le lomZ^d" F* * "UÎ1
"ne partie de nuit appartenant Vlndmd, avant le coucher du 

enfin la partie de nuit du dimanche (coulée denu par,ies d“
De meme il a été une partie de io„, j , dcpms jusqu’à l’aurore,

déposé ee jour-ià un peu avant le coucher du" s“ d“S '°mb=a"’ X ayant été 

partie du jour ou de l’aurore du dimanche Z i lm du samedi ; et une 
ressuscite. Ainsi trois jours et trois nuits soit enf ^ * lai)aelle No|re-Seigneur 
dantque Notre-SeigneurJ r „ ™,ts> ^ enUers, soit partiels,
synecdoque, ou une^0 pour le ! F k = de sorte
jours et trois nuits dans le tombeau. Pe“‘ ^ qU° No,re S“
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se sont succédé pen- 
que, en employant une 

uveur est resté trois
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e2o. Notre-vSeigneur attaché A la Croix dit i *

«« boo l.,ro„ ; wcra (rt, 
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Or, Notre-Seigneur 

faite au bon larron n’a
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Ecritures entend celte partie de texte : 

nie et St. Augustin. « Tu seras

« ZT de 13 ï™" héatifique de Dieu; 
„ 1. ’ aujourd’hui je te constituerai roi

gloire divine.”
II est

d
erendaires peut se résumer dans 
comment lesujet. Voici °e que dit Cor-
enoeiaiis’aeeortlea^cX^ch^r8

aujourdhuije te rendrai heureux 
roi pour régner avec

m savant
S
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royaume de la 'W moi dans le
10 il

aux justes la vision de 
vision de Di
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irist n’est pas monté au ciel avec le hnn

plique et en eoneiltr«ffi“n, le0"”'! j“c T"}.*
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m est le principal objet de notre foi. Notre foi d
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sa divinité. r
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WZram> (R°™- IV, 25). Comment ce 
ngvine iptius, (Rom. y, 9)

P*r sa résurrection.
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nous est imputée à justice, ou bien tourne à notre justification. Dans le premier texte, 
l'Apôtre paraît rapporter notre justification à la résurrection, mais il ne le fait pas à l’ex
clusion des autres mystères de la Religion. Tous et chacun d’eux sont l’objet de notre 
foi, et ont contribué à notre justification. L’Apôtre dit que la résurrection de J. C. nous 
a mérité la justification, et elle nous l’a méritée en tant qu’elle a été le dernier terme de

. C ; I
toutes les souffrances et de la mort du Sauveur, et qu’elle forme avec elles une seule et 
même œuvre morale, l’œuvre de la rédemption et de la justification du genre humain. 
Ainsi notre justification qui, dans un cas, est proprement l’effet de l’effusion du sang de 
J. C., est ensuite attribuée à sa résurrection, 
fondement de tous les autres mystères ; elle renferme en elle-même tous les mystères ; 
elle est la preuve irréfragable de la vérité de tous les mystères. Donc, dire que nom

La résurrection est la consommation et le

avons été justifié s par la résurrection de J. C. ou dire que nous V avons été par son sang 
et par sa mort, c’est énoncer absolument la même vérité et le même mystère, en termes 
différents. Il n’y a donc pas d’opposition entre ces textes.

Z

Sujets de Conférences pour l’Année 1863.

CONFÉRENCES DE L’HIVER.

Théologie.—lo. Quâdam die, Eugenius raptus amore Eugeniœ, cidem dixit ante 
imaginera Jesu Crucifixi : Ego, teste hoc Crucifixo, duco te in uxorem ; ilia vicissim 
respondit ; Et ego duco te in maritum. Post paucos dies, Eugenius incedit in morbum
et mortüus est. Quæritur utrum liceat Eugeniæ contrahere matrimonium cum Thoma, 
fratre Éugenii ? 2o. Quædam vidua, vivente marito, erat in statu opulentiæ ; nunc 
autem, in paupertatem abducta, cum filiabus degit in paræcià à Sancto * * * , ubi nec 
ipsa, nec filiæ assistant Sacrifiera Missæ, quia convcnicntem scdem in ecclesiâ locaru 
non possunt. Quæritur an absolutione sint dignæ ?

• -) "V I
Indulgences.

: *
—lo. Si dans une Eglise où le Chemin de la Croix est canonique

ment érigé, on renouvelle ou change les Stations (images) et les Croix, les Indulgences 
cessent-elles, de façon qu’il faille une nouvelle érection ou approbation ? 2o. Ceux qui 
interrompent momentanément l’exercice du Chemin de la Croix, par exemple pour en-
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fondre la Messe, 
reprendre depuis le 
gencos se
quelle interruption le nV • ^,p u que Ies dations 
elle s Cm; n meme jour? 3o. Est-il né

■ ro.x, si elles ont été séparées du
SJ lcs Croix et les Im 
Ecriture Sainte.

sont-ils tenus de 
ou bien ces Indul-,

nécessaire de bénir de nouveau CllagM

J>gos ne sont pins réunies enle^bleT’"’ °" “ '° mUraétérefti'. 

semen ei.,« lo‘ 0n ]it au Psaume 36 : “
fume • qUœrCn:1>anem ” El =u chap. ,0c des P 
Lazare^™™, dèSf ;” -°! P0™3”'. a« chap. 16e de St. I

<l" ,ls divisassent la lumière
•nier jour, fu, créée la lumière 
existé

N°n vidi J'ustum derclictum, nec 
roverbes: “ Non afiliget Dominus

-uc, il est dit que le pauvre
ne créa le soleil « ? 2°' D’aP™

elles ténèbres. Et' „ mémo 7 'r°i8iè™e ^ afin 
, ce meme chapitre raconte que le nr,-■ Comment la lumière, don, le soleil es, la souLc^Uc
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de l’Œuvre de la Propa- 

de St. Hyacinthe,et Dépenses
dans le DiocèseETAT des

ration de la Foi 
pour l’Année 1862.
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St. Aimé 

St. Césaire 
St. Charles,.
St. Judes 
Ste. Victoire 
St. Grégoire 
St. Marcel 
St. Paul 
Ste. Hélène 
St. Ephrem 

fSt. Mathias 
: St. Alexandre,....
aStc. Bjjgide,.................
: Notre-jJame de Granby 
St. Liboire,.... '
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l’Année 1862.Recette de l’Œuvre de la Ste. Enfonce jour \

(
£16.18 . H

....3 15 .0 
, ..2.,0,.0 
...0.15..9},' >

St. Hyacinthe, ville 
Ecole des SS. Anges,.... < 
Convent de la Présentation. 
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is les Communautés,Sorel, y compris 

St. Hilaire, 
Couvent,..
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Sté. Marie, 
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Ste. Hélène, 
St. Césaire,
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St. Barnabé,
St. Aimé, y compris
St. Ours,.......................
Belœil, y compris
St. Jude,.....................
St. Antoine,.................
St. Hugues, y compris
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1St. Dominique*.., 
St. Marcel, ..
Ste. Rosalie,.
St. Alexandre,
St. Ephrem,
St. Liboirej'...i'. 
St. Charles,,
St. Marc,... 

i Granby,.... 
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N.B.—Quelques Conférendaires, ont exprimé, le désir que. l’on 4*9CU$t s’il ne serait 

pas à propos de ne délivrer de Certificat de publication.de Bans,.que 24 heures après la 
dernière publication. ( Les Conférences voudront bien se tendre à ce désir.
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